
UNIVERSITÉS, SERVICE VOLONTAIRE EUROPÉEN ET ÉCHANGES TRANSNATIONAUX :  
À BRUXELLES, L’OFFRE DE FORMATION DESTINÉE AUX JEUNES DES ABRUZZES EST 

EN AUGMENTATION 
 
 
La région des Abruzzes s’implique de manière active pour créer des opportunités de formation « non 
formelle » pour ses jeunes citoyens via son bureau qui se trouve à Bruxelles.  
 
En effet, le siège de la région des Abruzzes à Bruxelles met non seulement un domaine de compétences 
professionnelles à disposition, mais également un contexte international et multiculturel très spécifique, 
récemment enrichi grâce à l’arrivée d’importants réseaux européens, notamment l’Assemblée des Régions 
d’Europe et la Fédération européenne des agences et des régions pour l'énergie et l'environnement 
(FEDARENE).  
 
Au cours des trois ans et demi passés, seize jeunes provenant des universités de Teramo, de Rome et de 
Bologne, mais également de certaines des meilleures universités belges (Mons, Bruxelles et Louvain) ont donc 
été accueillis.  
 
Il s’agissait tout d’abord de programmes universitaires, parmi lesquels ressort le célèbre programme 
« Erasmus-Placement ».  
 
Un projet spécifique a récemment été ajouté : « Régions de Bruxelles pour les Jeunes », cofinancé par le 
programme « Jeunesse en Action », une initiative toute nouvelle, encouragée en qualité de coordinatrice d’un 
partenariat régional qui comprend également le Comitat de Dubrovnik-Neretva (Croatie), la Voïvodie de Lubusz 
(Pologne) et la région de Presov (Slovaquie). 
 
Il s’agit du premier exemple de projet créé et réalisé exclusivement au sein du bureau de Bruxelles.  
 
L’objectif de ce projet est d’envoyer au moins quatre-vingts jeunes âgés de 18 à 30 ans auprès des bureaux 
régionaux respectifs à Bruxelles sur l’espace de deux ans, pour des services volontaires européens (SVE) et 
des échanges transnationaux de groupe (TYE). 
 
Les personnes qui bénéficieront de cette offre de formation exceptionnelle seront sélectionnées, en ce qui 
concerne le service volontaire européen, parmi les jeunes sans emploi (âgés de 18 à 30 ans) et, en ce qui 
concerne les échanges transnationaux, parmi les jeunes travailleurs et les jeunes sans emploi âgés de 18 à       
25 ans. 
 
Les conditions et la durée varient en fonction des programmes : le service volontaire européen dure treize 
semaines et les échanges transnationaux durent deux semaines. La couverture des dépenses pour la nourriture 
et le logement est prévue, ainsi que les frais de voyage. Pour le service volontaire européen, de l’argent de poche 
est également prévu chaque mois. 
 
Le lancement a eu lieu le 15 mai en même temps qu’une campagne de sensibilisation à grande échelle sur les 
thèmes du projet, notamment les élections européennes, lancée via le site Internet du projet et les réseaux 
sociaux. Moins d’un mois plus tard, le 11 juin, le premier avis destiné aux manifestations d’intérêt pour participer 
au premier placement était déjà en ligne sur le site du projet. Les premiers placements sont donc attendus 
pour le mois de septembre.  
 
Le lancement des programmes coïncidera avec le quinzième anniversaire de l’institution du bureau de la région 
des Abruzzes à Bruxelles (1999/2014) : ce sera une occasion particulièrement propice pour établir des bilans et 
faire face à de nouveaux défis pour l’avenir. 
 
Pour de plus amples informations concernant le projet « Régions des Bruxelles pour les Jeunes » : 
http://goo.gl/JvC5L1 
 
 



Pour de plus amples informations concernant les procédures de sélections ouvertes (date limite : 23 
juin) : 
AVIS PUBLIC POUR LES INSCRIPTIONS : http://goo.gl/HrW2Ah 
AVIS PUBLIC pour les manifestations d’intérêt SVE/GROUPE1 : http://goo.gl/LpHMzu 
 
Site Internet officiel du projet : http://www.ybbregions.eu.org/ 
Facebook : http://www.facebook.com/yBBregions 
Twitter : http://www.twitter.com/yBBregions 
 
Pour de plus amples informations sur la région des Abruzzes à Bruxelles : 
http://www.regione.abruzzo.it/xEuropa/ 
http://www.facebook.com/abruZZelles 
http://twitter.com/abruZZelles 

 
 
 
 

(Direction des Affaires de la Présidence – Bureau de liaison avec l’UE – 28 juin 2014) 

 


